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1. Organisation de la rencontre  
 
La rencontre de proximité s’est tenue sur le marché de Villeneuve-lès-Béziers de 9h30 à 
12h, le jeudi 16 janvier 2025.  
 
Pour répondre aux questions des participants, étaient présents pendant toute la durée du 
stand :  
 
Pour représenter la mairie de Villeneuve-lès-Béziers :  

- Stéphane ORTI, 3ème adjoint  
- Frédéric GRANIER, 6ème adjoint  

 
Pour la Communauté d’Agglomération de Béziers Méditerranée (CABM) : 

- Stephan ALAIMO, chef de service GEMAPI et Pluvial 
 
Pour l’Etablissement Public Territorial de Bassin (EPTB) Orb Libron :  

- Laurent RIPPERT, directeur de l’Etablissement Public Territorial de Bassin Orb 
et Libron  

 
Pour l’assistant à maîtrise d’ouvrage Concertation :  

- Enora LASNE, chargée de concertation 
 
La documentation disponible sur le stand était la suivante : 

• Le dossier de concertation  

• La synthèse du dossier de concertation  
• Des supports plastifiés au format A3 permettant de présenter le plan synoptique, le 

tracé et les aménagements projetés, une modélisation de l’état initial et de l’état projet 
pour une crue centennale.  

 
 

2. La participation  
 
L'objectif du stand d’information sur le marché était de permettre aux habitants de venir 
échanger directement avec les différents acteurs du projet, afin que celui-ci puisse être informé 
et ait la possibilité de poser des questions et de donner leur avis sur le projet.  
 
Le stand a permis près de 50 contacts et d’enregistrer 22 inscriptions aux ateliers de 
concertation. Le dossier de concertation était consultable sur place et sa synthèse a été 
distribuée à ceux qui souhaitaient approfondir leur connaissance du projet.  
 
La totalité des participants ont déclarés que leur commune de résidence était Villeneuve-
lès-Béziers.  
 
 

3. Les questions et observations du public  
 
Les participants se sont exprimés autour de plusieurs thématiques :  
 

• Le tracé de la digue et le fonctionnement des ouvrages créés  
 
Dans ce cadre, le questionnement des participants a porté sur la localisation précise de la 
digue, le rôle et le fonctionnement des différents ouvrages (notamment le bassin de rétention 
des eaux pluviales). Le caractère d’intérêt général du projet est reconnu par la majorité des 



 
 

3 
 

personnes rencontrées en lien avec les effets du changement climatique. Toutefois, certains 
participants ont exprimé des réserves concernant le tracé choisi pour la digue, tandis que 
d'autres souhaitaient comprendre les impacts mesurés que le projet pourrait avoir sur les 
zones non protégées, notamment en termes de hauteur d'eau supplémentaire. 
 

• Témoignages et perception du risque inondation sur la commune  
 
Tous les habitants rencontrés pendant le stand étaient conscients qu’ils vivaient dans une zone 
inondable. Plusieurs habitants, en particulier des résidents du quartier des Arcades, ont 
spontanément mentionné la dernière inondation de 2019. Il a d’ailleurs été nécessaire de 
clarifier que cet événement n'était pas causé par une crue de l'Orb. Pour les plus anciens 
habitants, la crue de 1996 a aussi été évoquée. Certains ont cependant exprimé une opinion 
plus modérée concernant le niveau de risque dans le village, en précisant qu'ils n'avaient 
jamais connu d'inondation chez eux, bien qu'ils vivent à Villeneuve depuis longtemps. 
 

• L’intégration de la digue dans son environnement 
 
La discussion a également porté sur l'intégration de la digue dans le paysage. Les participants 
souhaitaient visualiser la digue en remblais une fois en place – les supports photomontage 
imprimés à disposition sur le stand permettaient de se projeter sur le avant/après - et de 
comprendre les conditions d'accès à la digue en place. Certains ont demandé si la piste au 
sommet serait accessible aux piétons ou si des escaliers seraient installés pour faciliter le 
passage d'un côté à l'autre, préservant ainsi les continuités piétonnes existantes dans la 
commune. Un participant a même suggéré de connecter la digue au chemin de halage du 
canal du Midi pour créer un nouvel itinéraire de promenade ou relier ceux déjà existants. 
 
  


